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(57) Le système (100) d'authentification d'un fichier infor­
matique représentatif d'un avis consultatif sur la validité juri­
dique d'un titre de propriété industrielle, comporte un moyen 
(105) de génération d'un bloc, sur une chaîne de blocs, ledit 
bloc comportant:

- au moins une partie du contenu du fichier,
- une somme de contrôle d'identification, générée par un 

moyen (110) de hachage en fonction d'au moins une don­
née représentative du fichier et

- une somme de contrôle d'un bloc précédent, enregistré 
par un moyen (115) d'enregistrement.
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DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

La présente invention vise l’utilisation d’une technologie à chaîne de blocs 

pour authentifier un fichier informatique représentatif d’un avis consultatif sur la 

validité juridique d’un titre de propriété industrielle et un système d’authentification 

d’un fichier informatique représentatif d’un avis consultatif sur la validité juridique 

d’un titre de propriété industrielle. Elle s’applique, notamment, au domaine des 
brevets d’invention.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

Dans le domaine de la propriété industrielle, la validité juridique d’un titre, au 

regard de critères définis par la loi, est essentielle pour évaluer un risque juridique de 

contrefaçon, entre autres. Cette validité est examinée, par exemple, pour déterminer 

la pertinence de la réalisation d’une action judiciaire.

Toutefois, cette question de validité se présente également en ce qui 

concerne la pertinence de réalisation de certains actes de procédures, tels, par 
exemple, une extension d’un titre à l’étranger, la réponse à une notification 

communiquée par un office de propriété industrielle. Cette question trouve également 

des implications en amont d’un dépôt, non pas sur un titre à proprement parler mais 

sur un projet de titre, pour déterminer la pertinence ou non d’un tel dépôt.

Aujourd’hui, pour étudier cette validité, une personne sollicite l’avis d’une 

personne qualifiée, généralement listée sur un registre de personnes compétentes 

en la matière. Une telle étude, de grande qualité, présente le défaut d’être onéreuse, 

fournie dans des délais longs du point de vue du demandeur, mais présente 

l’avantage d’être certifiée par la qualité reconnue de son auteur.

Il n’en subsiste pas moins que le demandeur peut souhaiter obtenir plusieurs 

avis afin de rationaliser l’avis. Ceci suppose une perte de temps dans la mise en 

relation avec plusieurs professionnels compétents et un coût souvent hors d’atteinte 
du demandeur.

Les problèmes que se propose de résoudre cette invention est le suivant : 

comment garantir la certification d’un avis sur la validité d’un titre de propriété 
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industrielle ? Comment faciliter la mise en relation d’un demandeur et d’une 

personne compétente ? Comment certifier la compétence du producteur de l’avis ? 
Comment réduire le coût financier d’un avis pour le demandeur ? Comment accélérer 

la fourniture d’un avis pour le demandeur ? Comment multiplier les avis, pour former 

un avis commun, sur une telle question sans cumuler coûts financiers et 

investissements temporels pour obtenir de tels avis ?

OBJET DE L’INVENTION

La présente invention vise à répondre à tout ou partie de ces problèmes.
À cet effet, selon un premier aspect, la présente invention vise l’utilisation 

d’une technologie à chaîne de blocs pour authentifier un fichier informatique 

représentatif d’un avis consultatif sur la validité juridique d’un titre de propriété 

industrielle.

Grâce à ces dispositions, le fichier est authentifié du fait des propriétés de 

certification d’une chaîne de blocs. Ceci rend le fichier inaltérable et certain, et donc 

susceptible d’être fourni à un tiers sans mettre en cause l’intégrité du fichier.

Dans des modes de réalisation, le fichier informatique est représentatif d’un 

avis consultatif sur la validité juridique d’un brevet d’invention.

Selon un deuxième aspect, la présente invention vise un système 

d’authentification d’un fichier informatique représentatif d’un avis consultatif sur la 

validité juridique d’un titre de propriété industrielle, qui comporte un moyen de 

génération d’un bloc, sur une chaîne de blocs, ledit bloc comportant :

- au moins une partie du contenu du fichier,

- une somme de contrôle d’identification, générée par un moyen de hachage en 

fonction d’au moins une donnée représentative du fichier et

- une somme de contrôle d’un bloc précédent, enregistré par un moyen 

d’enregistrement.

Grâce à ces dispositions, le fichier est authentifié du fait des propriétés de 

certification d’une chaîne de blocs. Ceci rend le fichier inaltérable et certain, et donc 

susceptible d’être fourni à un tiers sans mettre en cause l’intégrité du fichier.

Dans des modes de réalisation, le système objet de la présente invention 

comporte un moyen de génération du fichier informatique.

Dans des modes de réalisation, le système objet de la présente invention 

comporte un moyen de collecte d’une information représentative d’un avis sur la 
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validité juridique, fournie par un utilisateur, et un moyen d’association d’un identifiant 

d’utilisateur à au moins une information collectée, le moyen de génération générant 

le fichier en fonction d’au moins une information collectée et de l’identifiant utilisateur, 

ledit identifiant d’utilisateur étant mis en oeuvre par le moyen de hachage pour 

générer l’somme de contrôle d’identification.

Ces modes de réalisation garantissent la qualité professionnelle d’une 

personne fournissant un avis.

Dans des modes de réalisation, l’identifiant d’utilisateur est représentatif d’un 

numéro d’identification sur un registre de personnes agréés par un état pour fournir 

un avis sur la validité juridique d’un titre de propriété industrielle.

Ces modes de réalisation garantissent la qualité professionnelle d’une 

personne fournissant un avis.

Dans des modes de réalisation, le système objet de la présente invention 

comporte un moyen de paramétrage d’au moins une catégorie de contenu du fichier 

parmi au moins un type de catégorie prédéterminés, par un utilisateur, le fichier 

généré étant généré en fonction d’au moins une catégorie paramétrée.

Ces modes de réalisation permettent de paramétrer le contenu de l’avis, de 

sorte à limiter par exemple le nombre de critères de validité juridique évalué.

Dans des modes de réalisation, le système objet de la présente invention 

comporte :

- un moyen de saisie, par un premier utilisateur, d’une information 

représentative du titre à analyser,
- un moyen de filtration d’identifiant d’utilisateur en fonction de l’information 

saisie et

- un moyen de fourniture d’une requête d’analyse à au moins un deuxième 

utilisateur correspondant à un identifiant d’utilisateur non-filtré.

Ces modes de réalisation permettent, par exemple, d’exclure un risque de 

conflit d’intérêt d’un utilisateur.

Dans des modes de réalisation, au moins un identifiant d’utilisateur est 

associé à une information représentative d’une classification technique de brevet, 

l’information saisie étant associée à une information représentative d’une 

classification technique de brevet, le moyen de filtration filtrant les identifiants 

d’utilisateurs en fonction de ces associations.
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Ces modes de réalisation permettent, par exemple, d’exclure un risque de 

conflit d’intérêt d’un utilisateur.

Dans des modes de réalisation, au moins un identifiant d’utilisateur est 

associé à une information représentative d’un déposant de brevet, l’information 

saisie étant associée à une information représentative d’un déposant de brevet, le 

moyen de filtration filtrant les identifiants d’utilisateurs en fonction de ces 

associations.

Ces modes de réalisation permettent, par exemple, d’exclure un risque de 

conflit d’intérêt d’un utilisateur.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

D’autres avantages, buts et caractéristiques particulières de l’invention 

ressortiront de la description non limitative qui suit d’au moins un mode de réalisation 

particulier du système objet de la présente invention, en regard des dessins 

annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente, schématiquement, un mode de réalisation particulier du 

système objet de la présente invention et

- la figure 2 représente, schématiquement, une chaîne de blocs du système 

objet de la présente invention.

DESCRIPTION D’EXEMPLES DE RÉALISATION DE L’INVENTION

La présente description est donnée à titre non limitatif, chaque caractéristique 

d’un mode de réalisation pouvant être combinée à toute autre caractéristique de tout 

autre mode de réalisation de manière avantageuse.

On note dès à présent que les figures ne sont pas à l’échelle.

On rappelle qu’une chaîne de blocs (« blockchain », en anglais) est une 

technologie de stockage et de transmission d'informations sans organe de contrôle. 

Techniquement, il s'agit d'une base de données distribuée dont les informations 

envoyées par les utilisateurs et les liens internes à la base sont vérifiés et groupés à 

intervalles de temps réguliers en blocs, l'ensemble étant sécurisé par cryptographie, 

et formant ainsi une chaîne. Par extension, une chaîne de blocs est une base de 

données distribuée qui gère une liste d'enregistrements protégés contre la 

falsification ou la modification par les noeuds de stockage. Une blockchain est donc 
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un registre distribué et sécurisé de toutes les transactions effectuées depuis le 

démarrage du système réparti.

On observe, sur la figure 1, qui n’est pas à l’échelle, une vue schématique 

d’un mode de réalisation du système 100 objet de la présente invention. Ce système 

100 d’authentification d’un fichier informatique représentatif d’un avis consultatif sur 

la validité juridique d’un titre de propriété industrielle, comporte un moyen 105 de 

génération d’un bloc, sur une chaîne de blocs, ledit bloc comportant :

- au moins une partie du contenu du fichier,

- une somme de contrôle d’identification, générée par un moyen 110 de 

hachage en fonction d’au moins une donnée représentative du fichier et

- une somme de contrôle d’un bloc précédent, enregistré par un moyen 115 

d’enregistrement.

Le moyen 105 de génération d’un bloc est, par exemple, un processus logiciel 
mis en oeuvre sur un micro-processeur, ce micro-processeur pouvant être distant, 

c’est-à-dire hors de contrôle d’un système informatique ayant généré le premier bloc, 

dit « bloc de génèse » (traduit par « genesis block », en anglais).

Ce moyen 105 de génération peut être commandé par un logiciel exécuté sur 
un ordinateur ou sur un serveur informatique. Lorsqu’un bloc est généré par le 

moyen 105 de génération, ce bloc comporte un nombre déterminé de données et de 

métadonnées permettant de générer la somme de contrôle d’identification de ce 

bloc.

Le moyen 110 de hachage est, par exemple, un logiciel mis en oeuvre par un 

microprocesseur et configuré pour transformer un paquet de données et de 

métadonnées déterminé en une somme de contrôle déterminée. Un tel logiciel met 

en oeuvre, par exemple, l’algorithme de hachage SHA-2 (pour « Secure Hashing 

Algorithm 2 », traduit par « Algorithm sécurisé de hachage 2 »).

Préférentiellement, le moyen 110 de hachage hache le contenu du bloc pour 

déterminer la somme de contrôle.

Le contenu de ce bloc correspond, par exemple, à au moins un élément 

parmi :

- au moins une succession de caractères alphanumériques représentatifs d’un 

avis sur la validité à enregistrer sur la chaîne de blocs,

- une date d’enregistrement d’au moins une telle succession,
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- un identifiant d’utilisateur ayant fourni une telle succession ou déclenchant 
ledit moyen 105 de génération,

- une date de création et/ou modification du fichier,

- une adresse informatique d’un utilisateur,

- une valeur de paramétrage de requête d’avis,

- une date de consultation d’une adresse sur un réseau, tel internet et/ou

- une valeur d’identifiant de tout ou partie des éléments ci-dessous, 

éventuellement générée par hachage de cet ensemble et configuré pour être 

injecté en guise de contenu dans un bloc d’une chaîne de blocs.

Cette liste est décrite de manière non limitative et le choix du contenu dépend 

du nombre d’informations à certifier sur la chaîne de blocs. La chaîne de blocs peut 

être d’un type déjà existant, telle la chaîne de blocs Bitcoin ou Ethereum ou BTA 

(pour «Blockchain Timestamping Architecture», traduit par «Architecture de 

datation sur chaîne de blocs »). La chaîne de blocs peut être privée ou publique.

Le moyen d’enregistrement 115 est, par exemple, un microprocesseur 

exécutant un programme d’enregistrement d’une somme de contrôle. Ce 

microprocesseur est, par exemple, associé à une mémoire informatique, une valeur 

représentative de la dernière somme de contrôle générée sur la chaîne de blocs 

étant enregistrée dans cette mémoire. Dans des variantes, le moyen 

d’enregistrement 115 lit, dans la chaîne de blocs, la somme de contrôle générée pour 

le dernier bloc et l’inscrit en guise de somme de contrôle du bloc précédent pour le 

bloc en cours de génération.

Optionnellement, le contenu du nouveau bloc est chiffré par une clé privée, 

propre à l’utilisateur à qui est adressé l’avis, par un moyen de chiffrement, tel un 

programme informatique exécuté par un microprocesseur.

Une fois généré, le nouveau bloc est enregistré sur la chaîne de blocs. Pour 

réaliser cet enregistrement, le système informatique à l’origine du bloc généré 

transmet un message à au moins un autre système informatique associé mettant en 

oeuvre la chaîne de blocs. Cette transmission met en oeuvre n’importe quel medium 

de télécommunication, filaire ou sans-fil, pour peu que ce medium permette de relier 

les systèmes informatiques en question. Cette transmission met en oeuvre, par 

exemple, le protocole TCP/IP. Optionnellement, au cours de cet enregistrement, une 

clé publique de l’utilisateur à qui est adressé l’avis est utilisée pour signer 

l’enregistrement.
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Une telle chaîne de blocs 200 est illustrée en figure 2, avec, pour chaque 

bloc :

- un contenu 205,

- une somme de contrôle 210 propre et

- une somme de contrôle 215 du bloc précédent.

Dans des modes de réalisation, le système 100 comporte un moyen 120 de 
génération du fichier informatique.

Ce moyen de génération 120 est, par exemple, un serveur informatique.

Dans des modes de réalisation, le système 100 comporte un moyen 125 de 

collecte d’une information représentative d’un avis sur la validité juridique, fournie par 
un utilisateur, et un moyen 130 d’association d’un identifiant d’utilisateur à au moins 

une information collectée, le moyen 120 de génération générant le fichier en fonction 

d’au moins une information collectée et de l’identifiant utilisateur, ledit identifiant 

d’utilisateur étant mis en oeuvre par le moyen 110 de hachage pour générer l’somme 
de contrôle d’identification.

Le moyen 125 de collecte est, par exemple, un serveur informatique connecté 

à un ensemble d’ordinateurs personnels via un réseau de données. Cette collecte 

est réalisée, par exemple, par le biais d’un navigateur internet dans lequel un 

utilisateur peut télécharger un fichier ou saisir des informations via une interface 

homme-machine, tel un clavier par exemple.

Le moyen 130 d’association est, par exemple, une base de données 

d’utilisateurs susceptibles de fournir un avis sur la validité.

Dans des modes de réalisation, l’identifiant d’utilisateur est représentatif d’un 
numéro d’identification sur un registre de personnes agréés par un état pour fournir 

un avis sur la validité juridique d’un titre de propriété industrielle.

Ce numéro d’identification est, par exemple, un numéro de Conseil en 

Propriété Industrielle tel qu’enregistré par l’institut National de la Propriété 

Industrielle.

Dans des modes de réalisation, le système 100 comporte un moyen 135 de 

paramétrage d’au moins une catégorie de contenu du fichier parmi au moins un type 

de catégorie prédéterminés, par un utilisateur, le fichier généré étant généré en 

fonction d’au moins une catégorie paramétrée.
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Le moyen 135 de paramétrage est, par exemple, réalisé par la mise en oeuvre 

d’une interface utilisateur vers un serveur informatique, cette interface étant, par 

exemple, affichée sur un navigateur internet.

Dans des modes de réalisation, le système 100 comporte :

- un moyen 140 de saisie, par un premier utilisateur, d’une information 

représentative du titre à analyser,
- un moyen 145 de filtration d’identifiant d’utilisateur en fonction de l’information 

saisie et

- un moyen 150 de fourniture d’une requête d’analyse à au moins un deuxième 

utilisateur correspondant à un identifiant d’utilisateur non-filtré.

Le moyen 140 de saisie est, par exemple, une interface homme-machine 
configurée pour saisir des données dans un navigateur internet d’un ordinateur 

connecté à une plateforme de mise en relation entre utilisateurs demandeurs et 

utilisateurs qualifiés pour produire un avis.

Le moyen 145 de filtration est, par exemple, un programme informatique 

exécuté sur un serveur informatique et configuré pour filtrer des identifiants 

d’utilisateur selon que les informations associées au titre ou aux identifiants 

d’utilisateurs sont identiques, similaires ou distincts. Le choix de la filtration dépend 

de l’utilisation voulue pour le système 100.

Le moyen 150 de fourniture est, par exemple, un serveur informatique 

configuré pour émettre un message électronique à destination d’un utilisateur.

Dans des modes de réalisation, dans lequel au moins un identifiant 
d’utilisateur est associé à une information représentative d’une classification 

technique de brevet, l’information saisie étant associée à une information 

représentative d’une classification technique de brevet, le moyen 145 de filtration 

filtrant les identifiants d’utilisateurs en fonction de ces associations.

Cette classification technique est, par exemple, une classification technique 
selon l’IPC (pour « International Patent Classification », traduit par « Classification 

Internationale des Brevets »).

Dans des modes de réalisation, dans lequel au moins un identifiant 

d’utilisateur est associé à une information représentative d’un déposant de brevet, 

l’information saisie étant associée à une information représentative d’un déposant de 

brevet, le moyen 145 de filtration filtrant les identifiants d’utilisateurs en fonction de 

ces associations.



9

5

10

15

20

25

30

Le fonctionnement du système 100 et des modes de réalisations associés est 

mieux compris à l’égard de l’exemple particulier ci-dessous. Cet exemple se place 

dans le contexte particulier de l’étude de validité d’un brevet d’invention, ci-après 

« brevet >>.

On considère ici qu’un utilisateur est désireux de recueillir des avis qualifiés 

sur la validité d’un brevet de manière rapide et à coût réduit en limitant les 

interactions nécessaires pour obtenir un tel recueil d’avis.

L’utilisateur se rend sur un site internet grâce à un navigateur internet mis en 

oeuvre par un ordinateur ou tout autre dispositif connecté, tel une tablette numérique 

ou un ordiphone.

Sur ce site internet, l’utilisateur saisit un numéro identifiant le brevet, tel un 

numéro de dépôt ou un numéro de publication. Optionnellement, un identifiant 

indicatif d’un pays de dépôt est saisi. Alternativement, l’utilisateur télécharge un 

fichier représentatif du brevet ou d’un projet de demande de brevet.

L’utilisateur saisit ensuite :

- chaque numéro de revendication à analyser et

- chaque catégorie d’analyse à effectuer sur chaque revendication saisie.

Une catégorie d’analyse correspond, par exemple, à une analyse de la 

nouveauté, de l’activité inventive, de l’application industrielle et/ou de la suffisance de 
description.

L’utilisateur identifie ensuite un nombre de documents à considérer pour cette 

analyse. Cette identification est réalisée par la saisie de numéros d’identification des 

documents ou par le téléchargement desdits documents sur le site internet. Dans 

des variantes, lorsqu’un document n’est pas disponible dans une langue donnée, 
l’utilisateur peut fournir une traduction par téléchargement ou requérir la réalisation 

d’une traduction. Dans cette dernière alternative, une fois la transaction validée, un 

message informatique représentatif d’une demande de traduction est transmis à un 
utilisateur traducteur qui télécharge un fichier de traduction sur le site internet, cette 

traduction étant rendue disponible de l’utilisateur et des CPI réalisant l’analyse.

L’utilisateur saisit ensuite un nombre de Conseils en Propriété Industrielle, ci- 

après « CPI », qu’il souhaite solliciter pour cette analyse. Optionnellement, 

l’utilisateur définit une ancienneté pour au moins un CPI à solliciter. Par exemple, 

l’utilisateur saisit qu’il souhaite l’intervention de trois CPI, dont au moins un a dix ans 

d’ancienneté.
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L’utilisateur définit ensuite un délai de réponse souhaité.

L’utilisateur peut, optionnellement, saisir des identifiants de déposants de 

brevets, tel un nom d’entreprise par exemple, dont il ne souhaite pas que les CPI 

soient sollicité pour éviter un conflit d’intérêt potentiel.

Une fois ces étapes de paramétrage préliminaires réalisées, le serveur 

informatique envoie un message électronique, sous forme d’un courriel ou d’une 

notification sur une espace utilisateur du site internet propre à un utilisateur de type 

CPI. Cette notification comporte l’ensemble de la requête de l’utilisateur demandeur, 

c’est-à-dire les documents téléchargés par l’utilisateur, un utilisateur traducteur ou 

automatiquement en fonction de leurs identifiants, les revendications visées et les 

catégories d’analyses souhaitées.
Chaque utilisateur CPI peut alors accepter de réaliser la prestation.

Dans des variantes, lorsqu’une valeur d’ancienneté souhaitée a été spécifiée, 

au moins un CPI disposant au moins une telle ancienneté est sollicité en exclusivité 

pour réaliser une telle analyse.

Le système 100 peut comporter un moyen de détermination automatique de 

l’ancienneté d’un CPI. Ce moyen de détermination automatique est, par exemple, un 

programme informatique configuré pour parcourir une base de données associant, à 

chaque demande de brevet, un mandataire et en constatant, pour chaque 

mandataire, une ancienneté basée sur la différence entre la date de dépôt de la 

demande la plus ancienne et la date d’aujourd’hui.

Dans des variantes, le système 100 comporte une base de données de copies 

de diplômes et de titres professionnels, alimentée par les utilisateurs CPI, 

comportant une date d’obtention et permettant de déterminer une valeur 

d’ancienneté.

Dans des variantes, lorsque l’utilisateur a spécifié des déposants dont il ne 

souhaite pas que les CPI soient sollicités, le système 100 met en oeuvre le moyen de 

filtration pour s’assurer qu’aucun tel CPI ne soit sollicité. Dans ces variantes, le 

moyen de filtration constate, dans une base de données de brevets, l’ensemble de 

déposants ayant pour mandataire un utilisateur CPI donné et, si l’un des déposants 

est similaire à un déposant saisit par l’utilisateur demandeur, ne sollicite pas cet 
utilisateur CPI.

Dans des variantes préférentiels, chaque CPI est associé à un identifiant de 

cabinet de mandataires, chaque CPI d’un cabinet n’étant pas sollicité lorsqu’au
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moins un CPI du cabinet est mandataire pour un déposant identifié par l’utilisateur 
demandeur.

Chaque CPI fournit, via une interface vers le serveur principal, pour chaque 

catégorie d’analyse et pour chaque revendication spécifiée par l’utilisateur 

5 demandeur, un avis sur la validité du brevet ciblé par l’utilisateur demandeur.

L’ensemble des analyses est collecté par le serveur et un rapport est généré 

sous la forme d’un fichier informatique. Pour certifier ce fichier informatique, celui-ci 

est injecté dans une chaîne de blocs et la somme de contrôle de son bloc est 

déterminée à partir du contenu du fichier, de l’identifiant de l’utilisateur demandeur, 

10 de l’identifiant du ou des utilisateurs CPI, d’une date de demande, d’une date de 
réception par le serveur et/ou d’une date de génération du fichier.

Le fichier, avec ou sans la chaîne de blocs associée, est transmis à l’utilisateur 

demandeur. Un certificat d’authenticité et d’enregistrement certifié est 

préférentiellement également transmis.

15 Pour s’assurer de l’authenticité du fichier, ce fichier peut être téléchargé sur le

site internet et son contenu haché de nouveau, si ce hachage ne correspond pas à 

celui du bloc enregistré sur la chaîne de blocs, le fichier est déterminé comme non 

authentique.
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REVENDICATIONS

1. Utilisation d’une technologie à chaîne de blocs pour authentifier un fichier 

informatique représentatif d’un avis consultatif sur la validité juridique d’un titre de 

propriété industrielle.

2. Utilisation selon a revendication 1, dans lequel le fichier informatique est 

représentatif d’un avis consultatif sur la validité juridique d’un brevet d’invention.

3. Système (100) d’authentification d’un fichier informatique représentatif d’un avis 

consultatif sur la validité juridique d’un titre de propriété industrielle, caractérisé en ce 

qu’il comporte un moyen (105) de génération d’un bloc, sur une chaîne de blocs, ledit 

bloc comportant :

- au moins une partie du contenu du fichier,

- une somme de contrôle d’identification, générée par un moyen (110) de 

hachage en fonction d’au moins une donnée représentative du fichier et

- une somme de contrôle d’un bloc précédent, enregistré par un moyen (115) 

d’enregistrement.

4. Système (100) selon la revendication 3, qui comporte un moyen (120) de 
génération du fichier informatique.

5. Système (100) selon la revendication 4, qui comporte un moyen (125) de collecte 

d’une information représentative d’un avis sur la validité juridique, fournie par un 
utilisateur, et un moyen (130) d’association d’un identifiant d’utilisateur à au moins 

une information collectée, le moyen (120) de génération générant le fichier en 

fonction d’au moins une information collectée et de l’identifiant utilisateur, ledit 

identifiant d’utilisateur étant mis en oeuvre par le moyen (110) de hachage pour 
générer l’somme de contrôle d’identification.

6. Système (100) selon la revendication 5, dans lequel l’identifiant d’utilisateur est 

représentatif d’un numéro d’identification sur un registre de personnes agréés par un 

état pour fournir un avis sur la validité juridique d’un titre de propriété industrielle.
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7. Système (100) selon l’une des revendications 4 à 6, qui comporte un moyen (135) 

de paramétrage d’au moins une catégorie de contenu du fichier parmi au moins un 

type de catégorie prédéterminés, par un utilisateur, le fichier généré étant généré en 

fonction d’au moins une catégorie paramétrée.

8. Système (100) selon l’une des revendications 1 à 7, qui comporte :
- un moyen (140) de saisie, par un premier utilisateur, d’une information 

représentative du titre à analyser,

- un moyen (145) de filtration d’identifiant d’utilisateur en fonction de 

l’information saisie et

- un moyen (150) de fourniture d’une requête d’analyse à au moins un 

deuxième utilisateur correspondant à un identifiant d’utilisateur non-filtré.

9. Système (100) selon la revendication 8, dans lequel au moins un identifiant 
d’utilisateur est associé à une information représentative d’une classification 

technique de brevet, l’information saisie étant associée à une information 

représentative d’une classification technique de brevet, le moyen (145) de filtration 

filtrant les identifiants d’utilisateurs en fonction de ces associations.

10. Système (100) selon la revendication 9, dans lequel au moins un identifiant 

d’utilisateur est associé à une information représentative d’un déposant de brevet, 

l’information saisie étant associée à une information représentative d’un déposant de 

brevet, le moyen (145) de filtration filtrant les identifiants d’utilisateurs en fonction de 

ces associations.
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